EPREUVE DE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES – SESSION 2006

EPREUVE ORALE DU SECOND GROUPE – Tronc commun

Temps de préparation : 30 minutes - Durée de l'interrogation : 20 minutes

La calculatrice n’est pas autorisée

Thème : Intégration européenne et politiques économiques et sociales

Questions préalables :

1. Quel est l’objectif de la Banque centrale européenne ? (document 1)

2. Rappelez l’effet d’une augmentation des taux d’intérêt sur la demande ? (document 1 et connaissances personnelles)

3. Faites une phrase avec le nombre en caractère gras. (document 2)

Sujet à traiter à l’aide de vos connaissances et des documents :

Après avoir analysé les objectifs de la politique monétaire menée par la Banque centrale européenne, vous vous interrogerez sur ses conséquences sur la croissance et l’emploi. 

Document 1

La Banque de France fait partie intégrante du Système européen de banques centrales (SEBC) défini par le traité de Maastricht. Depuis le 1er janvier 1999, l'objectif final est de garantir la stabilité des prix. 

La stabilité des prix est définie comme une progression sur un an de l'indice des prix à la consommation harmonisé  inférieure à 2% dans la zone euro. Pour atteindre ses objectifs, le SEBC dispose d'une série d'instruments de politique monétaire, d’opérations d'open market, et de fixation des taux directeurs notamment.

Ainsi en décembre 2005, la Banque centrale européenne annonce un relèvement d’un quart de point de ses taux directeurs amenant le taux de refinancement à 2,25%. Elle explique que ce resserrement résulte des risques accrus à moyen terme de reprise de l’inflation. Elle craint que les entreprises répercutent la hausse du prix du pétrole dans les prix de leur biens et services d’une part, et que les salariés réclament des hausses de salaires d’autre part.

D’après Banque de France / J.C.Trichet / Eurosystème, 2005

Document 2 : Indicateurs pour la zone euro (en %)

	
	Solde public

(% du PIB)
	Dette publique

(% du PIB)
	Taux d’inflation
	Taux de chômage
	Taux de croissance du PIB réel

	
	1994
	2004
	1994
	2004
	1994
	2004
	1994
	2004
	1994
	2004

	UE (25 pays)
	nc
	-2,6
	-
	63,42
	2,8
	2,1
	
	9,0
	1,8
	2,4

	UE (15 pays)
	nc
	-2,6
	66,4
	64,3
	2,8
	2,0
	10,4
	8,1
	1,7
	2,3

	Allemagne
	-2,4
	-3,7
	49,3
	66,4
	
	1,8
	73,3
	9,5
	1,0
	1,6

	France
	-5,5
	-3,6
	48,4
	65,1
	1,7
	2,3
	11,7
	9,6
	1,1
	2,3

	Italie
	-9,3
	-3,2
	124,8
	106,5
	4,2
	2,3
	10,6
	8,0
	1,1
	1,2

	Royaume Uni
	-6,8
	-3,1
	48,6
	41,5
	2,0
	1,3
	9,3
	4,7
	2,7
	3,2

	Cible
	-3,0
	-3,0
	60
	60
	3,9
	2,0
	-
	-
	-
	-


Eurostat/2005

nc : non communiqué

Les chiffres de 2004 sont provisoires

N.B. : Ce sujet doit être impérativement rendu à l’interrogateur à la fin de l’épreuve. Ne rien inscrire sur cette feuille.
